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Retour du port obligatoire du masque à l’école
A compter du lundi 8 novembre, le port du masque à l’école redevient obligatoire 
dans les départements dont l’incidence de la covid19 dépasse 50/100000. Or la Haute-
Loire est à 80/100000….
Les petits écoliers scolarisés à Monlet devront donc respecter cette consigne dès la 
rentrée de lundi.
Cela s’accompagnera d’autres mesures comme la limitation du brassage, une 
distanciation physique appropriée pour les activités sportives et l’augmentation de la 
fréquence des désinfections.
Cette situation risque de perdurer un peu car partout en France l’épidémie ne régresse 
plus, mais au contraire réaugmente. Fort heureusement et grâce à la vaccination, les 
hospitalisations et entrées en soins intensifs n’explosent pas.
Il nous faut cependant rester vigilants et appliquer sérieusement les gestes barrière 
pour éviter l’éclosion de clusters comme c’est le cas en Corrèze.

Commémoration de la victoire de 1918
Afin de permettre aux personnes qui travaillent de commémorer la victoire de 1918, la 
cérémonie d’hommage aux poilus morts pour la France aura lieu le dimanche 14 
novembre à 11h.
Chacune et chacun pourra perpétuer le souvenir de l’armistice survenu le 11 novembre 
1918 à 11h11 en participant à la célébration qui aura lieu devant le monument aux 
morts.
A cette occasion, le Maire Michel Dessimond donnera lecture du message de Madame 
Geneviève Darrieussecq, Ministre chargée de la Mémoire et des Anciens Combattants.

Repas de l’amitié
La situation sanitaire a empêché la tenue du « repas des anciens » l’an dernier. Le 
Conseil Municipal a décidé de revenir à cette tradition appréciée de tous en organisant 
cet événement le dimanche 28 novembre à la salle polyvalente à 12h. Des 
invitations sont actuellement distribuées aux séniors pour leur permettre de s’inscrire. 
La présentation du pass sanitaire sera obligatoire. En cas de dégradation de la 
situation, nous serons peut-être contraint d’annuler en dernière minute. Croisons les 
doigts…
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